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Appel à projets en faveur de la participation citoyenne et démocratique en Ile-de-France

Cahier des charges

2nd appel à projets 2010
1. Introduction

Sur le fondement de la délibération n° CR 43-04 du 18 novembre 2004 relative à « une démocratie de participation en Ile-de-France », la Région s’est engagée dans une démarche active d’approfondissement de la démocratie régionale par la voie de la participation citoyenne. 

Cette démarche est fondée au plan national sur un nouvel environnement juridique des collectivités. La participation des citoyens à la vie démocratique locale a, en effet, été progressivement encouragée depuis la première loi de décentralisation. 

Le rapport n° CR 43-04, « Une démocratie de participation en Ile-de-France », adopté par le Conseil régional le 18 novembre 2004, s’inscrit dans cette dynamique, tout en affirmant une ambition propre à la Région. Il s’agit de répondre tout à la fois au sentiment de « distance » des électeurs et des électrices avec leurs élu-e-s - vecteur d’abstention et/ou de défiance vis à vis du politique - et à une appétence manifeste pour le débat citoyen autour de la chose publique dans le cadre local. 

Au côté de la création d’instances participatives telles que, à titre d’exemple, le Conseil Régional des Jeunes ou le Conseil Régional Consultatif des Citoyen-n-es Handicapé-e-s, la Région souhaite également ancrer cette nouvelle dimension des interventions régionales dans les pratiques au sein du territoire francilien.  

2. Objectif

Dans le cadre du dispositif d’aides régionales en faveur de la participation citoyenne et démocratique en Ile-de-France, défini par la délibération n° CR 56-05 du  8 novembre 2005, le présent cahier des charges, adopté par la délibération n°CP 05-936 du 16 décembre 2005, fixe le cadre et les modalités des actions visant à améliorer l’adéquation des politiques publiques régionales avec les besoins et les aspirations de la population, par la voie de la démocratie participative et à contribuer à l’identité francilienne. De façon plus générale, la Région entend soutenir toutes les initiatives citoyennes pertinentes allant dans le sens d’un renforcement de la démocratie dans la région, notamment celles portées par le tissu associatif. 

Sont éligibles, les projets annuels et les programmes pluriannuels de deux ou trois ans.

3. Les actions éligibles

Les actions éligibles au soutien régional devront simultanément :

· associer les Franciliennes et les Franciliens dans l’élaboration ou l’évaluation des politiques publiques régionales ; 

· contribuer à la confrontation démocratique des idées, dans le respect du principe de laïcité et du principe de neutralité excluant les partis politiques, au sens de l’article 4 de la Constitution, du bénéfice de l’aide régionale définie par le présent article. 

A ce titre, conformément au rapport cadre n°CR 43-04 voté le 18 novembre 2004 par le Conseil régional, une attention particulière sera notamment accordée, en coordination avec les autres dispositifs régionaux concernés, aux projets relatifs :

· à l’accès aux droits et aux savoirs ;

· au développement et à la transmission des mémoires urbaines, ouvrières, ainsi que des mémoires issues des luttes sociales, de la Résistance et de l’immigration, 

· à la valorisation des éléments constitutifs de la citoyenneté, tels que l’Histoire, les grands principes de la République, la philosophie des Lumières ;

· à la participation des jeunes et des femmes à la vie citoyenne ;

· à l’égalité femmes / hommes.

Pour information, les demandes de subvention pour des projets relatifs à la lutte contre les discriminations ne seront plus examinées au titre des projets citoyens. En effet, dans le cadre du plan régional de lutte contre les discriminations, un appel à projets spécifique a été conçu. 
Au-delà de la mise en œuvre du projet/programme soutenu, les bénéficiaires du dispositif devront en outre s’engager à mutualiser leurs savoirs et les bonnes pratiques, au niveau régional, selon les modalités que la Région définira (compte-rendu devant les instances participatives, les commissions thématiques concernées, etc…). Il s’agit ici d’initier la constitution d’une base d’information et de ressources destinée à faciliter l’appropriation par tous, au niveau régional, des savoirs et des bonnes pratiques. 

A noter que les aides apportées dans ce cadre sont exclusives des subventions régionales issues des autres dispositifs régionaux, tels que, notamment, la promotion de l’accès aux droits au titre de la politique de la ville et de la sécurité et de la valorisation des mémoires au titre de la politique culturelle.
Sont éligibles : 

· les projets annuels : créations d’actions nouvelles et/ou extension d’actions existantes,

· les programmes pluriannuels : création et développement d’actions projetées sur deux ou trois ans maximum.

4. Bénéficiaires potentiels et calcul de la subvention

Les bénéficiaires de la subvention régionale sont les personnes morales de droit privé à but non lucratif ayant plus d’un an lors de la demande de subvention et pouvant justifier d’un bilan d’exercice comptable de l’année écoulée.

Sont éligibles au soutien régional les dépenses d’équipement et/ou de fonctionnement exclusivement imputables à la mise en œuvre de programmes triennaux ou biennaux, de projets annuels répondant au présent cahier des charges.

· La subvention régionale est fixée :

· pour les projets annuels, à 50 % maximum de la dépense subventionnable, dans la limite d’un plafond fixé à 35 000 €. La subvention régionale peut être portée à 50 000 € maximum dans la mesure où le projet concerne au moins deux départements et/ou s’inscrit dans les politiques publiques régionales prioritaires ;

· pour les programmes pluriannuels, à 50 % maximum de la dépense subventionnable, dans la limite d’un plafond annuel fixé à 50 000 €.

Dans le cas des projets annuels, la subvention régionale sera versée à raison de 50 % lors de la notification, et 50 % à réception du rapport final.

Dans le cas des programmes biennaux et triennaux, la subvention régionale sera versée à raison de 20 % lors de la notification, 50 % au vu d’un bilan d’étape (transmis à mi-parcours de chaque tranche annuelle de réalisation) et 30 % à réception du rapport annuel final.

5. Sélection des demandes éligibles

Instruits par les services régionaux (Direction du développement social, de la santé et de la démocratie régionale), les dossiers seront examinés par un comité d’étude regroupant : 

· le bureau de la commission thématique Jeunesse, Citoyenneté et Vie associative, 

· la Vice-présidence en charge de la citoyenneté, de la politique de la ville et de la sécurité, 

· un-e conseiller-ère régional-e par groupe politique. 

La Mission démocratie régionale et jeunesse assure le suivi du comité et apporte si nécessaire une contribution technique aux débats. 

Ce comité d’étude se réunira au moins trois fois par an.

Naturellement, les dossiers ainsi sélectionnés seront présentés au vote de la Commission permanente du Conseil régional. 

6. Constitution des dossiers

Devront obligatoirement figurer aux dossiers :

· les publics concernés,

· les territoires de mise en œuvre de l’action,

· la méthode de mise en œuvre de l’action envisagée,

· les partenaires impliqués,

· les bénéfices attendus de l’action, 

· les modes de restitution de l'action et l’engagement à la mutualisation des bonnes pratiques. 

7. Transmission des dossiers

Le dossier à compléter sera mis en ligne sur le site de la Région, www.iledefrance.fr, uniquement dans la période de l’appel à projets. La transmission du dossier se fera, d’une part, par voie informatique, les pièces téléchargées une fois renseignées seront renvoyées par courriel adressé à l’adresse suivante : projets-citoyens@iledefrance.fr, et d’autre part, par l’envoi d’un dossier papier complet accompagné des pièces demandées, à l’attention de la Mission démocratie régionale et jeunesse - Projets Citoyens - Région Ile-de-France - 115, rue du Bac - 75007 PARIS.
Le dossier devra être constitué et remis au plus tard le mercredi 26 mai 2010 (cachet de la poste et date du courriel faisant foi).

8. Calendrier et réalisation

Les dossiers remis dans le cadre de cet appel à projets ne pourront porter que sur des actions annuelles ou pluriannuelles (2 ou 3 ans maximum) dont le démarrage interviendra au plus tôt en septembre 2010. 
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